[bookmark: _Toc197789099][bookmark: _Toc197789182][bookmark: _Toc197789212][bookmark: _Toc197789261][bookmark: _Toc197789351][bookmark: _Toc227475522][bookmark: _Toc227482293]AG DU 09/05/2018 DU BWBC VOLLEY

PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS DES STATUTS ET DU ROI PAR LA CPC

1. Article 17 : Trésorerie et frais
Motivation : 
· Se conformer à ce qui se fait au niveau de la FVWB.
Article proposé : 
17.1.	Lors de chaque décision rendue par la CPR :
•	le président de celle-ci transmet au trésorier une note de frais accompagnée des justificatifs ;
•	la (les) personne(s) ayant été convoquée(s) est (sont) remboursée(s), des frais occasionnés.
17.2.	Contrairement au ROI de la FVWB, toute décision prise par la CPR n’engendre aucun frais pour les parties.
17.3.	Les frais de la CPR sont liquidés par une caisse spécifique alimentée par les clubs selon les besoins estimés par le CA.  La contribution est due par équipe inscrite dans les compétitions seniors.  Le CA peut, en cours de saison, demander une ou plusieurs contributions en fonction de l’évolution de la caisse.
17.4.	La caisse est gérée par le trésorier qui doit présenter, lors de l’AG, sa situation détaillée.  Elle est placée en dehors du bilan de l’association et ne peut contribuer aux résultats de celui-ci.
17.5.	A la fin de son mandat ou lorsqu'il abandonne sa fonction, le président de la CPR doit remettre au trésorier une note détaillée des frais engagés.  Les frais exceptionnels et/ou trop élevés doivent être préalablement soumis au CA avant leur engagement.

2. Article 25 : Qualification des joueurs
Motivation : 
· Idées déjà soumises mais cruciale pour le développement du volley-ball dans l’entité
· Au fil des années, on constate une diminution du nombre de clubs dans l’entité, mais aussi la création d’un 2ème club au sein d’une même « entité » afin de pouvoir monter en Provinciale 2.
· Par contre l’évolution du nombre d’équipes par club est en forte progression, essentiellement au niveau des Provinciales 2 et 3, phénomène de concentration
· Dès lors, cette proposition paraît intéressante et utile. 
· D’autres provinces ont déjà introduit cette philosophie dans leur réglementation.
Article proposé : 
25.1.Tout club est autorisé à aligner plusieurs équipes, à raison de :
0. Deux équipes maximum en Provinciale 1
0. Deux Trois équipes maximum par division, sauf en Provinciale 1 et dans la division la plus basse, et ce quel que soit le nombre de séries qui la compose;
0. un nombre illimité d'équipes dans la division la plus basse.
Si l’article est adopté, il faut adapter l’article 25.6 : 
25.6.En cas de présence de deux équipes du même club dans une même division non-fractionnée en séries, elles doivent disputer la première rencontre les opposant au plus tard lors du premier week-end de compétition et la seconde rencontre les opposant au plus tard le 12 1er novembre.
25.7 En cas de présence de trois équipes du même club dans une même division non-fractionnée en séries, au minimum trois des 6 rencontres devant les opposer doivent se disputer entre le premier week-end du championnat et le 31 octobre ; les trois dernières devant se disputer avant le 6 janvier.

3. Article 19 : Calendrier et inscription
Motivation : 
· [bookmark: _Hlk508007935]Une des conclusions de la réunion de janvier avec des administrateurs du BW et de Bruxelles
· Plus de souplesse dans la planification des rencontres
· Respect de l’adversaire et de l’arbitre en cas de rencontres dépassant les délais habituels
· Faire débuter la rencontre principale à l’heure
Article proposé :
19.1.	Le calendrier des compétitions prévoit, pour chaque saison sportive, :
•	la période des championnats
•	les dates de week-end des championnats
•	l’agenda des congés scolaires de la Communauté française
19.2.	De manière spécifique, le calendrier des compétitions :
19.2.1.	seniors prévoit, pour chaque saison sportive, les périodes pendant lesquelles les rencontres principales doivent débuter :
•	le vendredi entre 20h00 et 21h30
•	le samedi entre 10h30 et 21h00 (21h30)
•	le dimanche entre 10h30 et 18h00 (19h00)
•	à n’importe que autre moment pour autant que les deux clubs soient d’accord
(…)
19.3.	Dans les salles où plusieurs équipes partagent l'utilisation d'un même terrain, un délai de 3h15 3h30 doit séparer deux rencontres de première successives (FRBVB, FVWB, provinciale, loisirs, jeunes).   Ce délai est ramené à 2h s'il n'y a pas de rencontre de réserves.
En conséquence, si le délai de 3h15 

4. Article 24 : Changement d’une rencontre
[bookmark: _Hlk508007812]Motivation : 
· Adaptation suite à la modification du délai entre 2 rencontres (article 19)
Article proposé :
 (…)
24.4.	Tout club peut solliciter auprès de la CPC le changement d'une rencontre sans l’accord de l’adversaire
•	4 jours ouvrables avant la date prévue si la rencontre se dispute le même jour et à la même heure, mais dans une autre salle homologuée par l’association ;
•	7 jours ouvrables avant la date prévue ;
•	lorsqu’ un ou plusieurs joueurs de l'équipe sont convoqués dans une sélection officielle (FRBVB ou FVWB ou provinciale) pour disputer une rencontre la veille ou le jour de cette rencontre ;
•	lorsqu’ une équipe du club dispute une rencontre de coupe d’Europe durant le week-end de cette rencontre ;
•	en cas de force majeure reconnu par la CPC, un document la justifiant devant être joint à la demande ;
•	si la rencontre peut se dérouler le jour prévu au calendrier dans un délai maximum de 3,5h 4h avant ou après l’heure prévue, dans la même salle ou dans une autre salle homologuée par l’association, un seul changement par rapport à la date initiale étant autorisé.

5. [bookmark: _Hlk508008776]Article 22 : Déroulement des rencontres
Motivation : 
· Une des conclusions de la réunion de janvier avec des administrateurs du BW et de Bruxelles
· Réduire le temps de la rencontre de réserves et donc d’une rencontre
· Faire débuter la rencontre principale à l’heure
Article proposé :
(…)
22.4.	L’organisation de la rencontre de réserves est la suivante :
•	elle se joue en trois sets :
· PROPOSITION 1 : les 2 premiers sets s’arrêtent à 25 points, le 3ème set s’arrête à 15 points ; 
· PROPOSITION 2A : Les 2 premiers sets s’arrêtent à 21 points, le 3ème set s’arrête à 15 points ;
OU
· PROPOSITION 2B : de 15 points avec deux points d’écarts ;
· PROPOSITION 3 : le 3ème set ne se joue que s’il peut commencer 15 minutes avant l’heure officielle du début de la rencontre principale
[bookmark: _GoBack]PROCEDURE DE VOTE :
· VOTE SUR PROPOSITION 1
· Si OUI, VOTE SUR PROPOSITION 3
· SI NON, VOTE SUR PROPOSITION 2A ou 2B
· VOTE SUR PROPOSITION 3
· il n’y a pas de toss entre les 2ème et 3ème sets des réserves ; 
· il est octroyé 1 point par set gagné.  
•	elle n'entraîne ni montée ni descente.  
•	elle doit débuter à l’heure prévue, sauf si le terrain est occupé par une rencontre officielle de volley-ball ;
•	si elle peut débuter dans les 15 minutes qui suivent l'heure prévue, l'équipe responsable du retard perd le premier set 0/25 et se voit infliger l'amende prévue ; les deux autres sets doivent être joués intégralement.
•	si elle ne peut débuter 15 minutes après l'heure prévue, l'équipe responsable se voit infliger le forfait non prévenu et l'amende prévue est appliquée.
•	elle est arbitrée par une personne affiliée à la FVWB désignée par le club visité ;
•	elle nécessite une feuille spécifique, établie par la CPC, reprenant le score de la rencontre ainsi que le nom des deux équipes et la liste des joueurs et coach, et à envoyer à la CPC.

6. Article 26 : Organisation spécifique des compétitions séniores
Motivation : 
· Une des conclusions de la réunion de janvier avec des administrateurs du BW et de Bruxelles
· Mettre en place une structure plus linéaire en plus adaptées aux équipes débutantes
· Au cas où ces propositions sont acceptées, et afin de pouvoir mettre en œuvre la nouvelle structure du championnat pour la saison 2019-2020, des dispositions transitoires impliquant des descendants supplémentaires seront publiées dans le règlement de la compétition 2018-2019.
Article proposé :
26.1 [bookmark: _Toc386284633]Structure 
26.1.1. La composition des divisions des compétitions séniores est la suivante :
a) Provinciale 1 : 12 équipes
b) Provinciale(s) 2 : 12 équipes, sauf si le nombre total d’équipes dans les compétitions séniores est inférieure à 31.  Dans ce cas, il est constitué 2 séries de Provinciales 2, selon le canevas suivant dépendant du nombre total d’équipes dans les compétitions séniores sans tenir compte de la Provinciale 1 :
· 18 équipes : 2 séries de 9
· 17 équipes : 1 série de 8 et 1 série de 9
· 16 équipes : 2 séries de 8
· 15 équipes : 1 série de 7 et 1 série de 8
· 14 et 13 équipes : 1 seule division
· Dans tous les cas, des PO sont organisés entre les deux séries de la manière suivante :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3èmes et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5èmes et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7èmes, 8èmes et 9èmes de chaque série
· Lors de l’établissement du classement des PO, les résultats acquis lors de la phase classique sont annulés à l’exception des résultats des rencontres ayant opposé des équipes d’une même série lors de la phase classique précédant les PO qui sont conservés.  
c) Provinciale(s) 3 : en fonction des équipes restantes sans tenir compte des Provinciales 1 et 2 :
· Moins de 7 équipes : la Provinciale 3 est supprimée
· De 7 à 13 équipes : une seule série 
· De 14 à 17 20 équipes : deux séries dont la composition est tirée au sort, A et B, d’un nombre équivalent ou, en cas de nombre impair, une équipe en plus en série A, avec PO entre :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3èmes et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5èmes et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7èmes et 8ème de chaque série
· Pas de PO pour l’équipe classée 9ème
· A partir de 18 équipes, une série de 12 équipes en P3 et création d’une Provinciale 4
· De 21 à 36 équipes : trois séries d’un nombre équivalent avec PO entre :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3èmes et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5èmes et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7èmes et 8èmes de chaque série
· Les équipes classées 9èmes et 10èmes de chaque série
· Les équipes classées 11ères et 12èmes de chaque série
· Lors de l’établissement du classement des PO, les résultats acquis lors de la phase classique sont annulés à l’exception des résultats des rencontres ayant opposé des équipes d’une même série lors de la phase classique précédant les PO qui sont conservés.  
· Le classement final de la Provinciale 3 est celui obtenu à la fin des PO.
d) Provinciale(s) 4 : en fonction des équipes restantes après avoir tenu compte des Provinciales 1, 2 et 3 :
· 6 ou 7 équipes : une seule série avec deux aller/retour (20 ou 24 matchs)
· De 8 à 9 équipes : deux séries dont la composition est tirée au sort, A et B, d’un nombre équivalent ou, en cas de nombre impair, d’une équipe en plus en série A, avec :
· Deux aller/retour plus
· Des PO Aller/retour entre 1er c 1er, 2ème c 2ème, 3ème C 3ème et 4ème C 4ème de chaque série
· De 10 à 13 équipes : une seule série
· Au-delà de 14 équipes, deux séries dont la composition est tirée au sort, A et B, d’un nombre équivalent ou, en cas de nombre impair, d’une équipe en plus en série A, avec PO entre :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3èmes et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5èmes et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7èmes et 8ème de chaque série
· Pas de PO pour l’équipe classée 9ème
· Lors de l’établissement du classement des PO, les résultats acquis lors de la phase classique sont annulés à l’exception des résultats des rencontres ayant opposé des équipes d’une même série lors de la phase classique précédant les PO qui sont conservés.  
· Le classement final de la Provinciale 4 est celui obtenu à la fin des PO.
26.1.2. Au sein d’une même division, les séries sont les groupements de clubs qui se rencontrent lors de la phase classique (hors PO) des compétitions.
26.1.3. Toute équipe nouvellement inscrite doit débuter dans la division la plus basse.
26.2. Processus de montées et descentes
26.2.1. Le processus de montée est le suivant :
26.2.1.1. Le champion d’une division accède d’office à la division supérieure ;
26.2.1.2. Le champion de Provinciale 1 monte en Nationale 3 ;
26.2.1.3. Sauf e En Provinciale 1, où le mécanisme de montée de l’équipe classée 2ème, dépend de la FVWB. l’équipe classée 2ème d’une division est également montante d’office ;
26.2.1.4.  En Provinciale 2 et en Provinciale 3, l’équipe classée 2ème d’une division est également montante d’office ;
26.2.1.5.  En Provinciale 4 :
· dans une division de 6 à 7 équipes, seule l’équipe championne accède à la division supérieure
· dans tous les autres cas, le champion et l’équipe classée 2ème accèdent à la division supérieure
26.2.1.6. Une équipe empêchée de monter suite à une réglementation contraire est remplacée par l’équipe qui lui succède immédiatement dans l’ordre du classement final de la division ;
26.2.1.7. Si par suite d’un désistement, d’une disparition ou d’une accession imprévue à l’échelon supérieur, une place devient vacante dans une division, cette place est attribuée, dans l’ordre :
· au descendant le mieux classé de cette division, dans le cas où le nombre de descendants d’office est dépassé ;
· à un montant supplémentaire ;
26.2.1.8. Une équipe classée en ordre utile pour accéder à une division supérieure ne peut se soustraire à cette obligation que si elle lui est notifiée après le 15 juin.  En cas de refus de montée avant cette date, l’équipe est reléguée dans la division inférieure la plus basse.  Dans ce cas, il est fait appel aux candidats suivants dans la liste des équipes en attente de montée.  Après cette date, des séries incomplètes peuvent être constituées.
26.2.2. Le processus de descente est le suivant :
26.2.2.1. Sauf dans la division la plus basse, le dernier classé de chaque division descend d’office dans la division inférieure.
26.2.2.2. Si dans une division, le nombre de descendants dépasse le nombre de descendants d’office, ce dépassement est compensé, dans l’ordre :
· par la suppression des éventuels montants supplémentaires de la division inférieure ;
· par la désignation de descendants supplémentaires au sein de la division concernée.
26.2.2.3. La descente volontaire d’une équipe est autorisée, sans sanction, pour autant qu’elle soit communiquée au secrétaire avant le 10 mai.  La place laissée vacante est attribuée, dans l’ordre :
· À l’équipe descendante la mieux classée dans la division concernée ;
· en cas de refus de celle-ci, aux différents descendants de la division en fonction de leur classement ;
· en cas de refus de tous les descendants de la division, à un montant supplémentaire
26.2.2.4. une équipe qui déclare ou est déclarée forfait général pendant toute compétition FRBVB, FVWB et BWBC, est retrogradée dans la division la plus basse.
26.2.3. Dans le cadre de mesures transitoires pour la saison 2018-2019, la CPC doit publier sur le site de l’association, avant le 30 juin 2018, un schéma précis de montée/descente du championnat 2018-2019.
26.2.4. Toutes les équipes d'une même division ou d’une même série ne peuvent plus avoir à disputer au maximum que deux rencontres à l'expiration de l'antépénultième week-end de championnat fixé, par division, lors de l'élaboration du calendrier.
26.2.4.1. Toute équipe responsable d'un retard de rencontre(s) disputée(s) se voit infliger le forfait pour la(les) rencontre(s) en question et l'amende prévue.
26.2.4.2. Une exception est faite :
· lorsqu’il s’agit de rencontre(s) à rejouer suite à une décision d’une Commission judiciaire ;
· lors d’une instruction en cours d'une Commission judiciaire ou d'un recours contre une décision d'une Commission judiciaire. 

